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NOTE VERBALE DATEE DU 23 JUIN 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA POLOGNE AUPRES 

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNTES 

Le Représentant permanent de la République de Pologne auprès de 
l’organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l’organisation des Nations Unies et, en application du 
paragraphe 12 de la résolution 757 (1992) du Conseil de sécurité, a l’honneur 
de lui présenter le rapport ci-après sur les mesures que le Gouvernement de la 
République de Pologne F prises pour satisfaire aux obiigati?ns énoncées aux 
paragraphes 4 à 9 de la résolution. 

Dans le cadre de l’application des sanctions obligatoires contre la 
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) que le Conseil de 
sécurité a décrétées dans sa résolution 757 (19921, le Conseil des ministres 
de la République de Pologne a adopté sa résolution 50192 en date du 
2 juin 1992, relative à l’application de la résolution 757 (1992) du r-nseil 
de sécurité, 

En csnséQuoase* à cumpter du 22 jüfn 1992 t 

1, l%uat fragpécsa 4% l%eoutes %‘foE%r%îtEion l’i rtistion en P6lw* de 
tout ps&ift: de Beae et de toute m~tcb~odf~e cm provenance dei tsr W$puBlique 
f&dk%ttve de YoqpxGavie, rfasf QU% l’enpurtatiun de Pobgas vets fa 
Bigublique f&htfve de Ysugorlisvie Be tuut pwluit t3e base au be toute 
merchsndfse ~11 provenance de Psfoqxw, maie îma compr?s lac four~ftursr à utoage 
strictearent médical et les grodu9ts alimenfsifres, errcegtienii sjut sefant 
notiffées IU CamPté ét&slt en vertu de lr rtholutioa 724 (I$$l). Selon le 
Minfstère des fefet%ono Qcoaomfquse avec f'étfengef il 0 été mis fia aux 
mouvements de msrehandfses à destination ou en provenance %e la République 
r0airative ffe Youqorlavke. 

2. ta application dos mesures pr$vu~o au paragraphe 5 de la 
résolution 757 (1992), le Mfnistàre decs ffneices o ordona6 à 10 Banque 
nationale %e Pologne %e ne mettre aucun foodo digosé en R6publique de Pologne 
i la disposition dos autorités de la République f&d&rative de Yougoslavie. fl 
s’agit d’empôeher le transfert aux autociths dc la R&publique fedérative de 
Yougoslavie ou i toute entreprise commerciale, industrielle ou %e service 
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